
TAROT CLUB DES AMOGNES 

Réunion du Bureau 

22 Juin 2023 –La Fermeté 

 

 

 

 
 

  Monsieur le Président 

 

             Les membres du Bureau 

               
Présents : 

TARDY David, BONNET Gérard, BONNET Jeannine, RIBEMONT Evelyne, DEPESSEVILLE Daniel, 

DELERY Patrick, M. BAUD Éric, M. GUILLAUME Gérard, TERNUS Jean-Philippe. 

 

Absents : 

 MME JOYEUX Danielle, M. FERRE Roger, M. GUICHENE Joseph 

 
David TARDY ouvre la séance à 18H00.  
 

Calendrier des Manifestations 

 
Mercredi 1er Novembre Rifles 

Mercredi 27 Décembre  Concours de belote à St Benin 

Jeudi 28 Décembre  Concours de Tarot à St Benin 

Vendredi 31 Mai  18H00 AG 2024 

 

Le club organisera 3 championnats en 2024 

 

Championnat Open 6 janvier 2024 

Championnat 2ème Série + Promotion 10 février 2024 

Championnat Duplicate Senior 9 avril 2024 

 

Règlement Intérieur 

  Les modifications suivantes sont apportées : 

 

Pour la saison 2023-2024, La participation du club (10 €) aux engagements en championnat duplicate 

sera basée sur les entrainements du vendredi de la saison 2022-2023 (12 participations nécessaires). 

Pour la saison 2024-2025, il faudra 21 participations au cours de la saison 2023-2024 

 

Tarifs des licences et Adhésion 
 

Le prix des licences est égal au prix de la licence fixé par le comité + adhésion au club de 6 €. 

 

Séries FFT Comité Club Total 
Licenciés TCA 

2022-2023 

1ère série 40 20 6 66 46 

2ème série 30 13 6 49 29 

3ème série 25 7 6 38 18 

4ème série 15 4 6 25 5 

NL 15 4 6 25  

Espoirs (19-25 ans) 10 0 0 10  

Jeunes(-18 ans) 5 -5 0 0  

 

Les licenciés au club saison 2022-2023 bénéficient d’une remise de 20 € sur le total. 

Il existe une carte de soutien interclubs d’un montant de 10 € pour les licenciés d’un autre club. 

 



Entrainement du vendredi 
 

Il a lieu le vendredi à 20H00 à Limon, 36 rue du général Frébault, de septembre à juin (calendrier fourni 

en début de saison). Inscriptions de 20h00 à 20h20 avec un engagement de 6 euros. 

21 entrainements compteront pour le Challenge entre septembre et fin avril (voir calendrier). 

Pour les entrainements duplicate, inscription 7 jours avant, par équipe pour les Triplettes & Quadrettes. 

Les joueurs devront être assis à 20H15. Début impératif à 20H30. 

Redistribution des engagements aux positifs après retrait de 30€ (coût salle) et PCN joueurs. 

 

Engagements Championnats 
 

Saison 2023-2024 

Il n’y aura aucune participation du club pour les inscriptions à tous les championnats de Libre. 

Les joueurs ayant moins de 12 participations aux entraînements du vendredi au cours de la 

saison 2022-2023 paieront la totalité de l’engagement. 

 

Pour la saison 2024-2025, 

il faudra 21 participations entre le 8 septembre 2023 et le 26 avril 2024 . 
 

Frais de Déplacement 2023-2024 pour les Joueurs Qualifiés  
 

Sous réserve de l’état des finances du Club 
 

Les joueurs ayant entre 7 et 11 participations aux entraînements subiront un abattement de 10 € par 

participation manquante sur ces frais. 

 

 Les participations aux frais de déplacement sont fixées comme suit pour les joueurs ayant 12 

participations aux entraînements au cours de la saison 2022-2023. 

 

Championnat Dates Lieu Participation club 

Duplicaté Senior 16-21 Septembre 2023 Soulac 100 € par joueur 

Coupe de France 28 Octobre-1er Novembre 2023 Bar le Duc 100 € par joueur 

Libre *4 24-26 Novembre 2023 Aix les bains 75 € par joueur 

Libre *2 12-14 Janvier 2024 Olonne 75 € par joueur 

Quadrettes 16-18 Février 2024 Vichy 30 € par joueur 

Libre Senior 11-14 Mars 2024 Salies-du-Salat 75 € par joueur 

Libre Individuel 29 Mars au 1er Avril 2024 Pontarlier 75 € par joueur 

Open, Séries 8-12 Mai 2024 Evian 100 € par joueur 

Triplettes 17-20 Mai 2024 Vichy 30 € par joueur 

 

Frais de Déplacement 2024-2025 pour les Joueurs Qualifiés  
 

Sous réserve de l’état des finances du Club 

 
Pour bénéficier de l’intégralité des frais de déplacement, il faudra 21 participations entre le 8 septembre 

2023 et le 26 avril 2024. 

 

Les joueurs ayant entre 17 et 20 participations aux entraînements au cours de la saison 2023-2024 

subiront un abattement de 10 € par participation manquante sur ces frais. 

 

 Patrick DELERY 


